
FORMALITES

Activités à taux
d’encadrement renforcé
dès la première séance

Toutes activités d’un
intervenant extérieur

dès 3 séances par école

Toutes activités (hors
encadrement renforcé)

d’un intervenant extérieur
1 ou 2 séances

Formulaire à
renseigner

Document C  Document C
  

Fiche de sortie 
Eduscol

ou projet de classe

Autorisation/
Validation

donnée par 

Directeur
IEN

Directeur
IEN

Projet
pédagogique

concerté
x x x

Quotité
d’intervention

maximale par an

Cycle 2 et 3: 
100 %

Cycle 1: 3 modules
répartis sur 3 périodes

Cycle 2 et 3: 
50 %

Cycle 1: Aucune

Les points de vigilance :
 L’activité correspond à un besoin pédagogique identifié
 L’intervention extérieure apporte une plus-value technique à ma propre action d’enseignant.
 L’activité est prévue dans la programmation annuelle envoyée en début d’année au CPC  (DOC C)

MEMENTO DIRECTEUR: LES INTERVENANTS EXTERIEURS 

ELEMENTS DE CADRAGE:A RETENIR:
L’intervenant professionnel présente son
agrément éducation nationale.
- Après un temps d’échange, le projet
pédagogique est établi entre l’enseignant et
l’intervenant (grandes lignes synthétisées dans le
doc C)

         Rappel, les cycles 1 ne peuvent pas bénéficier
d’un encadrement extérieur annuel; une durée
maximale de trois périodes d’interventions dans le
cadre d’activités à taux d’encadrement renforcé
restent autorisées.
Respect du règlement intérieur des écoles et de la

chartre de la laïcité :
en référence à la charte départementale de
l’intervenant 2024
l’intervenant, assurant une mission pédagogique
auprès des élèves quel que soit le lieu,

 (intra-école ou à l’extérieur), doit avoir une tenue
neutre. (arrêt de la CA de Lyon 23-07- 2019). 

L’intervenant bénévole est référencé dans
l’application pour 5 ans maximum sous réserve
que l’honorabilité soit attestée chaque année.
Peut intervenir:

Tout intervenant référencé sur diplôme
correspondant à la liste nationale et à l’activité
encadrée.
Tout intervenant ayant suivi la session de
formation organisée par la DSDEN 09.
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https://pedagogie.ac-toulouse.fr/prim09/system/files/2024-10/REGLEMENTATION%20SORTIES%20SCOLAIRES%20ARIEGE%202024.pdf
https://pedagogie.ac-toulouse.fr/prim09/system/files/2024-10/REGLEMENTATION%20SORTIES%20SCOLAIRES%20ARIEGE%202024.pdf
https://pedagogie.ac-toulouse.fr/prim09/system/files/2024-10/REGLEMENTATION%20SORTIES%20SCOLAIRES%20ARIEGE%202024.pdf
https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre
https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre
https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre
https://nuage03.apps.education.fr/index.php/s/jTMYsGGbgWDd5C8
https://nuage03.apps.education.fr/index.php/s/oqfbpg3L5SCzNT9

